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RÉSUMÉ NON TECHNIQUE  

Les énormes positions prises par les participants sur le marché des swaps de défaut de crédit 
(CDS) ont soulevé des inquiétudes sur la capacité du marché à régler les défauts lorsque ceux-ci 
concernent de très gros emprunteurs. La quasi-faillite de AIG et la faillite avérée de Lehman 
Brothers en 2008 ont révélé l’exposition des acheteurs de CDS au risque de contrepartie et mis 
en évidence la nécessité d’organiser le marché, ce qui a déclenché un processus de réformes. 
Premièrement, nous analysons le fonctionnement du marché et nous concentrons sur ses 
vulnérabilités. Tous les marchés financiers dérivés ont été conçus pour la couverture d’un 
risque, mais en pratique ils sont beaucoup utilisés pour la simple spéculation. Il en est de même 
pour les CDS. Destinés à protéger contre le risque de défaut d’un emprunteur, les CDS sont 
utilisés bien au-delà de cet objet, puisque leurs montants dépassent maintenant celui des 
obligations. De plus, du fait de sa forte concentration, le marché des CDS n’a pas contribué à 
transférer les risques de manière satisfaisante mais les a concentrés sur une poignée de grandes 
institutions financières. Nous passons aussi en revue dans le document les principaux sujets 
d’inquiétude depuis la faillite de Lehman Brothers en septembre 2008, notamment le manque de 
régulation du marché, son opacité et les positions imbriquées des participants.  

Deuxièmement, nous essayons de comprendre la résilience du marché face aux faillites 
majeures qui sont intervenues récemment, en dépit de toutes les faiblesses mentionnées ci-
dessus. Nous analysons le processus d’enchères qui a permis de régler ces défauts. Puisque de 
nombreux détenteurs de CDS ne possèdent pas le titre sous-jacent, la taille de la dette à régler 
dépasse le montant existant de titres. Il en résulte un manque d’obligations délivrables, qui peut 
entrainer un renchérissement artificiel de leur prix au moment du règlement. C’est pourquoi un 
système d’enchère a été mis en place par Markit pour déterminer le taux de recouvrement (ou 
prix final du titre). Le système assure le règlement physique et monétaire au même prix. 



L’enchère a lieu en deux étapes destinées à déterminer : (i) le taux de recouvrement 
intermédiaire (ou inside market midpoint) et la somme des offres nettes d’achats et de ventes 
pour le règlement physique (appelée open interest) ; (ii) le taux de recouvrement ou prix final. 
Nous examinons ces deux étapes dans le cas de l’enchère sur Lehman Brothers. Pour cela, nous 
décrivons les stratégies des vendeurs et des acheteurs ainsi que les liens avec le marché 
obligataire. Nous étudions ensuite la façon dont ces enchères ont précisément fonctionné dans le 
cas de défauts majeurs, tels que Washington Mutual, CIT, et Thomson, ainsi que pour Fannie 
Mae et Freddie Mac. Ces exemples montrent que le système d’enchère a fonctionné de manière 
ordonné. Cependant, le prix final peut comporter des biais dus au comportement stratégique des 
participants.   

Toutes les inquiétudes soulevées pendant la crise et notamment la peur d’un effet systémique 
ont montré qu’il fallait davantage réguler ce marché. La dernière partie du document est 
consacrée à décrire les réformes en cours. Des mesures réglementaires sont mises en place 
progressivement en collaboration avec le secteur financier afin d’améliorer les pratiques de 
marché et de renforcer la gestion des risques. Le passage à une contrepartie centrale est un 
élément clé du dispositif pour accroître la résilience du marché. L’enregistrement des 
transactions est aussi un élément important pour réduire l’opacité du marché et donner aux 
superviseurs une meilleure connaissance des risques qu’il comporte.  
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